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Décret du ~4 avril 1946 portant attribution
6 la médailla de la Résistance française.

Le Président du Gouvdrnement provisoire
de la Ittipublique.

Sur la proposition du mInistre des armées,
Vu I’trdonnanco 11° ~2 du 9 tdvriQr 1913 Ins

tituant une m&aiUo 4e la Résistanc0 Iran
~atse;

Vu l’o-dnnnance du ‘7 Janvier 191.1 relative
& l’attribution ‘do la méda.lle de la Résistance
française;
~ l’ordonnance du 2 novembre 1925 rela

tive à i’aitnbution de ia médaille de la Ré
$istance Irancaisc

Va I’avlq do la
de la Résistance

Décrète:
Art. ler — ta médaille de la Résistance

Œrançaise (avec rosette) est décernée aux
officiers dont les noms suivent:
Lieutenant-colonel André Naudy.
Lieutenant-colonel Pierre Van de Yen dit ‘au—

girard et Vendome. -

Comrnindant Gustave Leroy. —

Capitaine Paul Aileau.
Lieutenant Pierre Maire, t

Art. 9. — Le ministre des_;nuées est
chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publIé au Satanai officiel de la R4u~-
Nique française.

Fait à ParIs, le 21 avril iSIB.
rfta cousu.

Par le Prdsldcn I du Gouvernement provisøke
de la Républlque~

Ze ministre des amides,
L NICF1ELCF.

Décret du 24 avril 194S ponant attribution
de la médaille de la Résistance française.

te Président du Gouvernement provkwire
- de la République,

Sur la proposition du ministre des armées,
Vu j’ordonnance n• 42 du D février 1913

Instituant une médajle de la Résistance fran
çaIse; -

Vu l’ordonnance du 7 janvier 1914 relative
à l’attribution de in nic-daille de la. Résistance
française; -

Vu l’ordonnance du 2 novembre 1945 rela
tive à l’attribution de la médaille de la Ré
sistanre frapoalse;

Vu l’avis de la commission de la médaille
de la Rés;stance fiançaise au 22 janvier 1916.

Art. 1~. — ta médaille de la RésIstance
française (avec rosette) est décernée aux o!
ftclers dont les noms suivent:
Commandant Ra~mondSuguste ilanus.
Sous-lieutenant Jacques Crozat..
Aspirant Paul-Ândré Meta.

Art. 2. — Le ministre des armées est chargé
de l’e%t’cution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel do la képubliqae

‘tiançalse.

coma
Par le Président du Gouvernement provisoire
-de la Itépubilque:

Le ministre des armées, -

Z. bUcflflfl:

Décret du 24 avrii 194e portant attribution
de la médaille de la Résistance française.

Le Président du Gouvernement provisoire
dø la a4ubiique,

Sur la proposition du ministre des armées,
Vit l’ordonnance n° 12 du 9 févrIer 1923.

instituant une médaille de la Résistance

1’°41?’Wra,nnance du ‘i janvier ion relative
à l’attribution de hi médaite 4e la Résistance
françaIse’

Vu i’or4onnnnce du 2 novembre 1915 relative
& l’attribution de la médaille de I~ Rés~tance

de la commission de la médaille
de la Résistance française,

Décrète:’ -

Art. 1”. — ta médaille de la Résistance
française est décernée (avcc rosette) aux:
Géndral 4e brigade aérienne P.erre Carretier

(à titre pesthume)~
Lieutenant-coionel de réserve René MiLhel (k

titre posthume).
Colonel Michet-Marie-.Vlnire Bouvard.
t!eutenant-cotonei Maurice ChaUt.
Commandant Pierre-Isaac Mendèg.France.

i Capitaine César-lienry-Paul Sosz.
Capitaine Sacques Weiinmann. -

Capitaine-aumônier Podevigne.
Capitaine Iean-I[enr)-Boris Delocque-Fourcaud.
Capitaine Daniel Iloestel.
Capitaine Gilbert-Sylvain Paumier.
Capitaine Guy de Combaud-Ro4juebrune
Capitaine Scan Muzard. -

Lieutenant Roliand Bechol?.
Lieutenant Jean 4’Sstler dc La Vigerle.
tieutenhnt RoCer-Gcorges Geiilon.
Lieutenant Sosepb~Ierre ilalleguen.

Art. 2 ~— ii médaille tin la Résistance
française est décernée (ate. rosette) aux;
Lieutenant-colonel Pierre Loto.
Commandant Jean-Gustave Vaisser
Commandant Louis-Sacques Ottensocer,
Capitaine Saeque~ Guignard.
Capitaine Pierre Giayeux.
Capitaine Françols-Almé Chauvin.
Capitaine Roger £miie Motte.’
Copitaine Robert-Sean Godart (aurnonler). -

Capitâ.ine llobcrt-.tdolphe Meurant. -

Capitaine iMichel nernard.
Capitaine _François-Poel-Maurlce Roos.
Lieutenant Franç~ts Gioca.nti.
Licutenant Pierre Courcot
Lieutenant Jean-Ilaptlsté Reveilhac.
Lieutenant Pierre-René Pabiot. -

Lieutenant Rçné Puyt.
Lieutenant TAon ~Vainsten. ~
Lieutenant lienri Lepage.
LIeutenant Maurice Barbier,
Sous-lieutenant Claude-Roger Rosa.
Sous1ieutenant Yves Âlexandre ‘Mahe.
Sous-lIeutendnt .tbei-Louis Lombardi.
Sous-lieutenant An’lré Cbarrasse.
Adjudant Oltino Sab1ndinl.
Adjudant Sacques Setruk.
Sergent-chef EdIix Lagarde.
Sergent-chef Robert-Jules Lelèvre.
Sergent Maurico lfarle.
Sergent _4chulte-Albort Drisset......
Sergent Jean GoJin—..

Art, .9. — La médaille do la Résistance
française est décernée (avec tosetto) aux:
Ltcutenant-colonei Louis Dur-Divy.
Lieutenant-colonel Maurice ~laLigaon.
Capitaine Mnurice Vatuthier.
Capitaine Antoine Otenonville.
Lteutenant Miehel Saniys.
Lieutenant Ilonri Lafage. -

Lieutenant Perdinand iInn2i,
Sei’gent-c.hee )Vrhct 4e R3)nal.
Seigent-cÀial christian Chapman.

Art. * — ta médAlJln deja Résistante
française est décernée (avec rosette) aiL, Yves
lIiIy, ajusteur (à titre posthume).

Art 6. — te mInistre des armées est chargé
de l’ei.dcutloa du présent décret, qui sera
publié, au Souniai oljzcwt de la R~p’ub!lque
française.

Fait & Paris, le 21. avril 191G.
rtin couw.

Par le Président du Gouvernement provisoire
de la République:

Le ministre ries aimdcs,
n. wcnnn’.
-__

Décret du 24 avrIl 1946 portant attribution
• de la madame de ta Résiflance française,

te président du Gouveacment provisoire
de la 4*dpubhque,

Sur la proposition du ministre des armées,
Vu l’ordonnance n° 49 du 9 février 1913, iris

tituant mie médaille de la Résistance Iran.
çaise;

Vii l’ordonnance du 7 Janvier 1911, relative
à l’attribution de la médaille de la Résis
tance française; -

Vu l’ordonnance du 2 novembre 1915, rela
tive à l’attribut:on de la médallic de la Résis
tance française;

Vu l’avis de la commission de la médaille
de la Résistance française du 13 decemabre
1925,

Décrète: -

3rt. ~ — La médaiillc de la Réststancq
française est décernée (avec rosette) t

A titre posthume.
Monseigneur Bordcs.
MM. Audeve. -

Pamm
Duraiad.
Gartner.
Goritler
Sortot dit S,tiftt-Cyptlen.
Sabarots,
Soussote.

Art. 2. — Le ministre des atmées est ebargé
de l’exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la Ré~bliquq
française.

Fait & Paris, le 21 avril 191G.
itLix Goulu.

l’or e Président du Gouvernement provisoir.
de la République: - -

Le ministre des armées,
L iU~llELfl.

Décret du 24 av’ril 1046 ponant attribution
de la midaille de la Résistance française,

Le président du Gouvernement provisofl
de la République française,

Sur la proposition du ministre des armées,
Vu l’ordonnance n° 42 du 9 févrIer 1923, mg.

tituant une médaille de la Résistance Iran.
çaLse;

Vu l’ordonnance du 7 Janvier 1913, relative
à l’attribution de l’a médaille de la Résistant.
française;

Vu l’avis de la commission de la médaille
de la Résistance française du 1G novemb~
1914,

)Jdcète:
Art, 1”. — La médaille do la. Résistant)

française est décernée k M. Jean Pacaut
Art. 2. — ta médaille de la Résistance fran~

calsa est décernée à: -

lit. Brunel (à titre posthume).
Mrne Charlotte Fourrat née Verdel.
Lieutenant-colonel toufs Coste.
Capitaine Francla flelbort. -,

commission 4e la médaille
française du jS décembre

Fait ê Paris, le 24 avrIl 194G.

e

/


